
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président du
Conseil d'Administration

O/PHILIP

.,'
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DELIBERA TlON N° 90-20 DU 31/ 12/90
RELA TIVE A LA RA TIFICA TJON DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du la novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de 11Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil dlAdministration

o. PHILIP

M. Jean GULUDEC
administrateur de J'Agence émet un vote favorabJe (l)

dé4-a. e • .:.l:Re (l)

Date:

(J) Rayer Ja mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Marcel LARMANOU
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (I)

d€fè\loràbl€ (IL

Date:

Signature:

(;J2 V'i A

~/I~.~

(I) Rayer la mention inutile
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DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décem bre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
u --

P.F. TENIERE-BUCHOT O. PHILIP

Date: /1/;;/1/ ~
(,/( \\ ;:--l

Signature: ..... ~ \" ~
<::-~

M. Alfred-Marcel VINCENT
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

Q8t4"sraizlle (1)

(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TlFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Hubert COLIN
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

rlpf:"1"nr:1hlr (1)

Signature:

(1) Rayer la mention inutile
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AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Michel LEFOULON
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

4@f!J.. ôrable (I)

A ~r:- . ..fC:; 1A
Date: ":.L ~

Signature: j ~
)L;(jJ~~

(1) Rayer la mention inutile
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DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90
RELA TlVE A LA RATIFICA TlON DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil dlAdministration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

o. PHILIP

M. Jean-Jacques CAUSSIN
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

ctrfn"gr~lslc (I)

Date:

Signature:

(1) Rayer la mention inu ile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90
RELATIVE A LA RA TlFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Jean BRACHET
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (l)

oof.:lv6rable (1)

Date:

Signature:

;'c. o..A· e. \

(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Jean-Louis F ANOST
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (l)

~:a"'i:rr~ 0)

Date : ~ dev-'/ ~ '111-
Signature, ~

(l) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Alain KERF ANT
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

Ii. _ (1)

Date: 3d. J~,d!J 51!.

Signature :~

(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil dl Administration de IIAgence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur Je budget de l'Agence pour J990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d' Administration

O. PHILIP

M. Jean DESSE
administrateur de l'Agence émet un vote favorabJe (1)

débvorablc fI)

Date: 3...fd'~~ ..A ~ Cj t
Signature: T :---==-
(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RATIFICATION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d' Administration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relati-.'e à la cOilsuitation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d' Administration

O. PHILIP

M. Bernard CABARET
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

çiéh\forable 0)

Date:

Signature: ~!
\
\

i
j

Li ~l',.,
(1) Rayer la mention inutile
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DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

Madame Aline GODARD
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (J)

défa\lorable--U)

(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/ 12/90
RELA TlVE A LA RATlFICA T~ON DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- V ~ la décision modificative provisoire nO 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l' Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d' Administration

O. PHILIP

M. Philippe de BOURGOING

administrateur de l' Agence émet un vote favorable (1)
~Qf:a"gr~lJh J})

Date:

Signature:

(1) Rayer la mention inu-ti-le-----------------
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DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TlFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de J'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à Ja consultation écrite
du ConseiJ pour Ja ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu Ja décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu Je virement de crédits opéré Je J9 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que Je virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur Je budget de J'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

Le Président
du Conseil d'Administration

P.F. TENIERE-BUCHOT O. PHILIP

M. Michel ANSAR T
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (J)

~~~)

Date: 1-1 x-&~'))l1 1q q 1
"

)

1)
.-'/

~ff M.'~/'\Js'AI?.T

(l) Rayer la mention inutile

Signature:



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré Je J9 décembre J990 sur Je budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil dl Administration

O. PHILIP

M. Guy VIDAL
administrateur de IIAgence émet un vote favorable (l)

défii\'erùblc: {O

Date: /1 ~

Signature:

(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE
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DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil dl Administration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du la novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Jean-Marie HIRTZ
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

débvornblc (1)

Date: o 4 FE'J. 1991
Signature:

(1) Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de J'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré Je 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

M. Lucien FINEL
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

8éJ.e.v~J1uDk (1)

Date:

Signature:

-~---- ----.----~- -

((i Rayer la mention inutile



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TlVE A LA RA TlFICA TlON DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de J'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 reJative à la consultation écrite
du Conseil pour Ja ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu Ja décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré Je 19 décembre 1990 sur le budget de J' Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l 1 Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d' Administration

O. PHILIP

i~lllM. J~~n-Michel YOLIN ,
0 adminIstrateur de l'Agence emet un vote favorable (J)

~cléfa' or.abde--(J)

Date: 't:1 fIV. m91

-----~
---

(1) Rayer la mention inutile

l_

~



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence :

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d' Administration

o. PHILIP

M. Gaston RICHARD
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)

~)

Date:

la mention inutile
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SEINE-NORMANDIE
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DELIBERATION N° 90-20 DU 31/12/90

RELA TIVE A LA RA TIFICA TION DE LA DECISION MODIFICA TIVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu Ja délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à Ja consultation écrite
du Conseil pour Ja ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu Ja décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décem bre 1990 sur le budget pour J990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré Je 19 décembre J990 sur Je budget de J'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de J' Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

Le Président
du Conseil d' Administration

O. PHILIP

M. Daniel BOULLE
administrateur de l'Agence émet un vote favorable (l)

~ d~~ rll>l~ (1)

Date : \(. '1. ' 1/
Signature , '~!,

~-
(l) Rayer la mention inutile

7



AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
SEINE-NORMANDIE

DELIBERA TlON N° 90-20 DU 31/12/90
RELA TlVE A LA RATIFICA TlON DE LA DECISION MODIFICA TlVE N° 7

ET D'UN VIREMENT DE CREDITS DU BUDGET POUR 1990

Le Conseil d'Administration de l'Agence:

- Vu la délibération n° 87-29 du 10 novembre 1987 relative à la consultation écrite
du Conseil pour la ratification de décisions modificatives provisoires,

- Vu la décision modificative provisoire n° 7 du budget pour 1990,

- Vu le virement de crédits opéré le 19 décembre 1990 sur le budget pour 1990,

DELIBERE

Article unique :

La décision modificative provisoire n° 7, ainsi que le virement de crédits
opéré le 19 décembre 1990 sur le budget de l'Agence pour 1990 sont ratifiés.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence

P.F. TENIERE-BUCHOT

M. Paul-Louis TENAILLON

Le Président
du Conseil d'Administration

O. PHILIP

administrateur de l'Agence émet un vote favorable (1)
s.éfa.ol abl,,-{I)

Date:

Signature:

(1) Rayer la mention inutile
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